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Adjointe au Maire en charge des Affaires 

Scolaires, de l’Enfance et de la Restauration

Les accueils
de loisirs 

LE SAVIEZ-VOUS ?
Les accueils de loisirs sont aussi appelés ALSH(Accueil de Loisirs Sans Hébergement)ou ACM (Accueil Collectif de Mineurs)

Les accueils de loisirs sont des espaces ludiques et des lieux 
d’apprentissage, des espaces évolutifs de liberté, de découverte et 
de préparation à la citoyenneté. Pour cela différents types d’activités 
seront proposés aux enfants. Ils accueillent les enfants de 3 à 17 ans 
non révolus, préalablement inscrits. Une réservation est obligatoire 
pour les accueils du matin, du soir, du midi mais également pour les 
périodes de vacances et pour les mercredis.
L’accueil à la demi-journée (avec ou sans repas) est possible les 
mercredis et les vacances.

Accueil des enfants
en pré et post scolaire

de 7h à 8h20 et de 16h30 à 19h
Les accueils de loisirs maternels accueillent les 
enfants de maternelle avant et après l’école. 
Ils sont déterminés en fonction de l’école 
fréquentée.

Accueil des enfants
en pré scolaire et post étude
de 7h à 8h20 et de 18h à 19h

Les accueils de loisirs maternels accueillent les 
enfants d’élémentaire (du CP au CM2) avant 
l’école et après l’étude surveillée.

LES DIFFÉRENTS TEMPS D’ACCUEIL

Accueil des enfants les mercredis de 7h à 19h
(possibilité de demi-journée avec ou sans repas)

••  Les accueils de loisirs maternels (de la petite à la grande section) 
sont ouverts les mercredis (excepté les accueils de loisirs Montédour et 
Centre Socioculturel qui sont regroupés à Montédour ainsi que l’accueil 
de loisirs maternel Bel Air qui est regroupé à Ferdinand Buisson)

• • Les accueils de loisirs élémentaires (du CP au Collège) sont ouverts 
les mercredis (regroupés en fonction des secteurs).

Accueil des enfants pendant les vacances scolaires de 7h à 19h
(possibilité de demi-journée avec ou sans repas)

Les accueils de loisirs ouverts pendant les vacances scolaires sont communiqués lors de la réservation 
sur le Kiosque famille ou sur le site de la ville :

www.ville-franconville.fr  

Chers parents, 

À Franconville, les enfants ont toujours été au cœur de nos projets et occupent une 
grande place dans nos choix. Malgré un contexte sanitaire difficile ces dernières années, 
la ville a mis un point d’honneur à maintenir au maximum ses services et a su s’adapter 
aux différents protocoles demandés. À travers ses 14 structures d’accueil périscolaires 
et extrascolaires, la ville offre à vos enfants des activités diverses et variées sur des 
thèmes comme la culture, les sports, la citoyenneté ou encore, la prévention et la lutte 
contre le harcèlement. Des rendez-vous sont pris chaque année avec le Téléthon, la 
journée mondiale de la Trisomie 21, l’anniversaire de la Convention Internationale des 
Droits des Enfants…

Je salue le travail réalisé par les équipes des accueils de loisirs avec sérieux et dynamisme. 
Chaque mois, de nouvelles idées prennent forme et des projets voient le jour, que ce 
soit des loisirs créatifs, des activités sportives ou tout simplement des sorties pour les 
enfants. D’ailleurs, dans la continuité de la professionnalisation des agents, la ville finance 
des formations thématiques et diplômantes pour assurer un encadrement optimal de 
vos enfants.  

Le nouveau Projet Éducatif Territorial a été lancé en 2022 en collaboration avec le services 
intervenant auprès de l’enfant pour permettre à l’ensemble des acteurs éducatifs de 
coordonner leurs actions de manière à respecter au mieux les rythmes, les besoins et 
les aspirations de chaque enfant. Votre implication dans ce projet en tant que parent 
est fondamentale et dans ce but, nous sollicitons régulièrement les familles lors de nos 
rencontres. 

Pour simplifier vos démarches, le système de réservation en ligne du Kiosque famille va 
prochainement être étendu à l’ensemble des activités périscolaires. Nous avons à cœur 
de communiquer de manière efficace et réactive et c’est dans cette optique que nous 
allons continuer à développer cette plateforme en ligne. 

Vous découvrirez à travers ce livret toutes les informations utiles à l’accueil de vos 
enfants et sachez que vous pouvez compter sur notre volonté de mettre tout en œuvre 
pour leur bien-être. 
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• • L’arrivée des enfants, les mercredis et les vacances scolaires, s’effectue de 7h à 9h15. Les familles 
peuvent venir chercher les enfants à partir de 16h30 et jusqu’à 19h.

• • Pour plus de renseignements, les parents peuvent contacter les responsables des accueils de loisirs 
de leurs enfants, la direction Enfance ou le Guichet unique.

• • En cas de retards particulièrement répétés des parents et après avertissement, la ville se réserve le 
droit de procéder à l’exclusion temporaire ou pour l’année scolaire de l’enfant.

LES POINTS D ACCUEIL
• • Une navette est mise en place les mercredis et les vacances scolaires pour faciliter l’organisation des 
parents (l’arrivée et le départ des enfants d’âge élémentaire peuvent avoir lieu dans une structure de 
proximité appelé Point d’accueil).

• • L’inscription* et la réservation sont obligatoires via le Kiosque famille ou auprès du Guichet unique.
 *l’inscription est valable pour la totalité de la durée de l’activité

Sans inscription, votre enfant devra être emmené et récupéré
directement à l’accueil de loisirs.

(uniquement pour les accueils de loisirs élémentaires)

Les autres temps d accueil
(pause méridienne et étude surveillée)

LA RESTAURATION SCOLAIRELA RESTAURATION SCOLAIRE
Les enfants sont placés sous la responsabilité des services 
municipaux pour toute la durée de ce temps méridien. La 
responsabilité de la ville prend effet au moment où l’enfant est 
confié à l’équipe d’encadrement de la pause méridienne et prend 
fin au moment où l’enfant réintègre le temps de l’Éducation 
nationale.

Pour les écoles élémentairesPour les écoles élémentaires
Le directeur de l’accueil de loisirs, sous la responsabilité du service Enfance, est référent de ce temps, 
qui se décline en deux parties : le repas et les activités de découverte en fonction de l’organisation 
des repas (1er ou 2ème service). 

Pour les écoles maternellesPour les écoles maternelles
Les enfants sont encadrés par les ATSEM sous la responsabilité du service Scolaire.

NOTEZ BIEN !
PROJET D’ACCUEIL INDIVIDUALISÉ (PAI) 

C’est un document obligatoire qui devra être fourni en cas de pathologie chronique 
(ex. : asthme...), d’allergies ou d’intolérance alimentaire. Il permettra de préciser les adaptations à 

apporter pour un accueil optimal de votre enfant.

L ÉTUDE SURVEILLÉE
L’inscription à l’étude surveillée se fait directement à l’école.

Elle est encadrée par un intervenant (enseignant, étudiant 
ou personne habilitée), elle permet à l’enfant de revoir ses leçons 

dans un espace calme de façon autonome. 

L inscription
L’inscription aux activités (restauration scolaire, pré et post scolaire, pré et post 

étude, vacances et mercredis) est obligatoire.

• • Les demandes d’inscriptions aux accueils de loisirs, aux activités périscolaires 
et à la pause méridienne, s’effectuent au service du Guichet unique à l’Hôtel de 
ville. Pour toute demande supplémentaire d’activités en cours d’année le Kiosque 
famille est utilisable.

• • L’inscription est valable à compter de la date d’inscription et pour la totalité 
d’un cycle scolaire soit 3 ans en maternelle et 5 ans en élémentaire.

• • La liste des documents à fournir est disponible sur le site de la ville.

LE SAVIEZ-VOUS ?
Le règlement intérieur des accueils de loisirs et de la restauration scolaire est consultable et téléchargeable sur le site de la villewww.ville-franconville.fr

NOTEZ BIEN !
Votre enfant a des besoins spécifiques (handicap, maladie …) merci de le signaler à l’inscription. 
Une rencontre sera organisée avec la direction de l’accueil de loisirs afin de personnaliser l’accueil 
de votre enfant.
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La réservation
Les activités pré et post scolaires la restauration scolaire, les mercredis et vacances scolaires doivent 
OBLIGATOIREMENT être réservées sur le Kiosque famille, au Guichet unique à l’Hôtel de Ville ou par 
mail : guichet.unique@ville-franconville.fr

Un identifiant et un mot de passe vous seront remis lors de la première inscription de vos enfants.
la restauration scolaire ainsi que les activités pré et post scolaires doivent être réservées ou annulées 
jusqu’à 23h59 la veille de l’activité.
Les mercredis doivent être réservés ou annulés au minimum 7 jours à l’avance.

Les jours de vacances doivent être réservés ou annulés au minimum 2 semaines et demie avant la 
date du début des vacances, en respectant les dates butoirs.

ATTENTION :ATTENTION : pour toute réservation hors délai un justificatif vous sera demandé ; sans celui-ci, 
l’activité vous sera facturée et/ou majoré. Avec une majoration de 50%

CALENDRIER INSCRIPTIONS VACANCES SCOLAIRES
VACANCES DATES LIMITES DE RÉSERVATION

du 23 octobre au 3 novembre 2023 4 octobre 2023

du 25 décembre 2023 au 5 janvier 2024 6 décembre 2023

du 12 février au 23 février 2024 24 janvier 2024

du 8 avril au 19 avril 2024 20 mars 2024

Vacances d’été - à partir du 5 juillet 2024 19 juin 2024 (A confirmer)

LES MODALITÉS
Accueil périscolaire
du matin et du soir

Je réserve sur le Kiosque famille 
ou au Guichet unique - Je paie

Je ne réserve pas
Pas d’accueil

Restauration scolaire Je réserve sur le Kiosque famille 
ou au Guichet unique - Je paie

Accueil de loisirs
du mercredi

Je réserve sur le Kiosque famille 
ou au Guichet unique - Je paie

Je ne réserve pas
Pas d’accueil

Accueil de loisirs
pendant les vacances

Je réserve sur le Kiosque famille 
ou au Guichet unique - Je paie

Je ne réserve pas
Pas d’accueil

Étude surveillée
Inscription à l’année directement 
à l’école ou sur le kiosque famille - 
Je paie

Je ne fréquente pas 
assidûment - Je paie

Tarification
et facturation
TARIFICATION

FACTURATION

La tarification de la pause méridienne comprend le repas, les activités, l’encadrement, l’entretien, la mise 
à disposition des locaux et les fluides. La tarification des accueils de loisirs comprend l’encadrement, 
la restauration, les sorties et activités, l’entretien des locaux et les fluides.
Elle est établie par une délibération du Conseil municipal.
Le prix est fixé sur la base du quotient familial. Il est calculé entre septembre et décembre de l’année 
scolaire en cours pour application à compter du 1er janvier de l’année suivante.

Le paiement des prestations s’effectue après réception de la facture. L’envoi est dématérialisé, le 
paiement est à effectuer soit :

• • Par prélèvement automatique,

• • Par chèque libellé au nom du Trésor Public ou en espèces à la Mairie au service «Régie municipale» 
ou à la Mairie annexe sous condition de dépôt de garantie de 100€ par enfant

• • Par téléphone, pour paiement par Carte bleue en appelant la régie municipale au 01 39 32 67 12.

• • Par ticket CESU prépayé (format papier) : 
- sans limite d’âge pour l’étude et le périscolaire
- jusqu’à 6 ans révolus pour les Accueils de Loisirs Sans Hébergement (ALSH) les mercredis et 
vacances.

Toute facture non réglée fera l’objet d’un titre de recette envoyé par le Trésor public.
Pour plus d’information, contacter la régie au 01 39 32 67 12

Pour plus de loisirs
La K’Fête est ouverte aux jeunes de 11 à 17 ans (ou dès l’entrée en 6ème), 
domiciliés à Franconville ou scolarisés dans un établissement de la ville.
La K’Fête accueille gratuitement sur inscription, les jeunes toute l’année les 
lundis, mardis, jeudis et vendredis de 13h30 à 18h00.

                                        service.jeunesse@ville-franconville.fr

Une adhésion annuelle permet de participer à des ateliers hebdomadaires et de bénéficier
des activités programmées les mercredis et lors des vacances scolaires.
Retrouver aussi le Service Culturel, le Service des Sports et les Maisons de Proximité sur :

www.ville-franconville.fr



Quel quartier ? Quel accueil de loisirs ?

Arc-en-Ciel Rue des Onze Arpents 01 34 15 55 10 centre.arcenciel@ville-franconville.fr

La Source 31 rue de Taverny 01 39 32 69 00 clm.source@ville-franconville.fr

Planet’Elem 8 rue de l’Hostellerie 01 39 32 68 62 centre.planetelem@ville-franconville.fr

La Fontaine Bertin 8 rue de l’Hostellerie 01 39 32 68 66 clm.bertin@ville-franconville.fr

Ferdinand Buisson 18 Bd Maurice Berteaux 01 39 32 68 53 clm.buisson1@ville-franconville.fr

Jules Ferry 6 rue d’Ermont 01 30 72 44 96 clm.julesferry@ville-franconville.fr

Croc’ Loisirs 18 ruelle du Moulin 01 39 32 68 03 centre.crocloisirs@ville-franconville.fr

Bel Air Ruelle du Moulin 01 34 37 01 53 clm.belair@ville-franconville.fr

Carnot 47 bis rue Carnot 01 34 13 50 81 clm.carnot@ville-franconville.fr

Épine-Guyon Rue de l’Épine-Guyon 01 39 32 68 26 clm.epineguyon@ville-franconville.fr

Quatre Noyers Rue Victor Basch 01 39 32 68 83 clm.4noyers@ville-franconville.fr

Gare René Watrelot 138 rue de la station 01 39 32 68 76 clm.gare@ville-franconville.fr

Montedour Rue de la Croix Verte 01 34 13 97 62 clm.montedour@ville-franconville.fr

Centre Socioculturel Rue des Hayettes 01 34 15 88 01 clm.coterotie@ville-franconville
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Hôtel de Ville
11 rue de la Station - 95130 Franconville-la-Garenne

Service Enfance : 01 39 32 65 91


